
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-487

PUBLIÉ LE 22 SEPTEMBRE 2025



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-09-03-00052 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-296 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CHICN   (4 pages) Page 5

R32-2025-09-03-00045 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-302 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A L'EPSM DES FLANDRES_BAILLEUL (4

pages) Page 9

R32-2025-09-03-00046 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-303 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A L'HOPITAL MARITIME DE

ZUYDCOOTE (4 pages) Page 13

R32-2025-09-03-00047 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-304 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CH ISARIEN_EPSM DE L'OISE (4

pages) Page 17

R32-2025-09-03-00048 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-305 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CH PONT SAINTE MAXENCE (4

pages) Page 21

R32-2025-09-03-00049 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-306 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A L'EPSM DE LA SOMME (4 pages) Page 25

R32-2025-09-03-00050 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-312 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CRF MARC SAUTELET (4 pages) Page 29

R32-2025-09-03-00051 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-313 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU SSR LE BELLOY  (4 pages) Page 33

R32-2025-09-03-00054 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-333 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A LA CLINIQUE DES ACACIAS (4 pages) Page 37

R32-2025-09-03-00055 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-339 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A LA CLINIQUE ST CHRISTOPHE (4

pages) Page 41

R32-2025-09-03-00056 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-342 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A LA CLINIQUE DU PARC ST

LAZARE_BEAUVAIS (3 pages) Page 45



R32-2025-09-03-00057 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-343 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A LA CLINIQUE STE ISABELLE (4 pages) Page 48

R32-2025-09-03-00058 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-347 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A LA CLINIQUE ST ROCH_DENAIN (4

pages) Page 52

R32-2025-09-03-00059 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-348 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   Au château de la motte (4 pages) Page 56

R32-2025-09-03-00060 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-349 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A LA CLINIQUE ST ROCH_CAMBRAI (4

pages) Page 60

R32-2025-09-03-00061 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-350 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   A LA CLINIQUE DE LA ROSERAIE (4

pages) Page 64

R32-2025-09-03-00062 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-351 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CTRE DE RADIOTHERAPIE

ONCOLOGIE GRAY (4 pages) Page 68

R32-2025-09-03-00063 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-352 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CTRE DE RADIOTHERAPIE PIERRE

CURRY_BEUVRY (4 pages) Page 72

R32-2025-09-03-00064 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-353 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CTRE DE RADIOTHERAPIE ESPACE

ARTOIS SANTE _ ARRAS (4 pages) Page 76

R32-2025-09-03-00065 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-354 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CTRE DE RADIOTHERAPIE NORD

LITTORAL_CWDM (4 pages) Page 80

R32-2025-09-03-00066 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-355 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU SNC CROM_COMPIEGNE (4 pages) Page 84

R32-2025-09-03-00067 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-356 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU GCS DE L'ARTOIS (4 pages) Page 88

R32-2025-09-03-00068 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-357 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU SNC CROM_CREIL (4 pages) Page 92



R32-2025-09-03-00053 - DECISION ATTRIBUTIVE DE FINANCEMENT N°

DOS/SDES/AR/FIR/2025-358 AU TITRE DU FONDS D'INTERVENTION

REGIONALE APPLICABLE EN 2025   AU CTRE DES HAUTES ENERGIES (4

pages) Page 96

R32-2025-09-18-00044 - DECISION PORTANT AUTORISATION DE GERER UN

DEPOT DE SANG A LA CLINIQUE DE FLANDRE, COUDEKERQUE-BRANCHE

(2 pages) Page 100

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2025-08-13-00006 - Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 pour le CHRS de l'association AGENA. (5 pages) Page 102

R32-2025-08-13-00007 - Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 pour le CHRS de l'association APA LE TOIT. (5 pages) Page 107

R32-2025-08-13-00008 - Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 pour le CHRS de l'association APAP. (5 pages) Page 112

R32-2025-08-05-00011 - Arrêté fixant la dotation globale de financement

2025 pour le l'hébergement d'urgence (HU) de l'association AGENA. (5

pages) Page 117



Vu la ou les décisions attributives de financement :

attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/229

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 7 juillet 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/296 en date du 5 septembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE COMPIEGNE-NOYON
SIRET N° 200 034 650 00016

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/30

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/113

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/173

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/198

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/229
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pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 3 657 500,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 447 667,00 €

Fait à Lille, le 5 septembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et 

par délégation, 

La responsable du service 

Allocation de ressources aux 

établissements de santé

Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes

administratifs de l'Etat en Hauts-de-France.

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/30 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 2 189 224,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
2 189 224,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 189 224,00 €

Total Général 2 189 224,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/113 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 12 950,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 12 950,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 202 174,00 €

Total Général 2 202 174,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/173 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 405 455,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 64 578,00 €

2.6.1 - DOSE - Douzième - Qualité et sécurité des soins en centres de proximité de la 

femme et du nouveau-né
340 877,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 607 629,00 €

Total Général 2 607 629,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/198 en date du 02/06/2025 999 999 999 999,00 €

DPPS - Versement unique : sous-total 424 308,00 €

1.2.2 - DPPS - Versement unique - Education thérapeutique du patient 424 308,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 607 629,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 424 308,00 €

Total Général 3 031 937,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/229 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 177 896,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 177 650,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
246,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 607 629,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 602 204,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/296 en date du 5 septembre 2025

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE COMPIEGNE-NOYON

SIRET N° 200 034 650 00016
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Total Général 3 209 833,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/HKNONIX en date du 0 999 999 999 999,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 607 629,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 602 204,00 €

Total Général 3 209 833,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/296 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

0 ESPACE

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 154 488,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 120 859,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
99 859,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont organisation des RCP  21 000,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 33 629,00 €

DPPS - Versement douzièmes: sous-total 293 179,00 €

1.03.07 - DPPS - Versemrnt douzièmes - Centre gratuit d'information, de dépistage et de 

diagnostic (CeGIDD)
293 179,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 900 808,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 756 692,00 €

Total Général 3 657 500,00 €

0 ESPACE
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